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UNE cérémonie de passa-tion de commandemententre lieutenant colonelClément Dembé Bouganget le Colonel Paul AiméMossie a été présidée mer-credi dernier à la place desfêtes de la commune deMouila, chef-lieu de la pro-vince de la Ngounié, par lechef d’état-major de laGendarmerie départemen-tale, le colonel Yves Baras-souaga, en présence dugouverneur Benjamin Nzi-gou, des directeurs etchefs de services provin-ciaux, ainsi que des offi-ciers des Forces dedéfense et de sécurité. La cérémonie a débuté parl’arrivée à la tribune offi-cielle du gouverneur, encompagnie du chef d’état-major de la Gendarmeriedépartementale, qui ont,dans un premier temps,marqué un arrêt devant ledrapeau, et ensuite suivil’exécution de l’hymne na-tional, puis passé lestroupes en revue.Suivant le déroulement duprotocole militaire, le chefd’état-major de la Gendar-merie départementale, leColonel Yves Barassouagas’est placé à l’esplanadepour la passation du fa-nion de commandement,et a prononcé son mot decirconstance axée sur la

formule de commande-ment et d’obéissance desofficiers, hommes de ranget subalternes envers lenouveau chef. La prise decommandement s'est dé-roulée par la suite.Le lieutenant colonel Clé-ment Dembé Bougang quiprenait ainsi ses fonctionsce jour, reçoit désormais lacharge de gérer les pro-vinces sœurs de la Ngou-nié et de la Nyanga.L'homme est né le 23 no-vembre 1964 à Minvoul,chef-lieu du départementdu Haut-Ntem dans la pro-vince du Woleu-Ntem(nord). Il est titulaired'une maîtrise en droit. Il aété incorporé dans les ef-fectifs de la Gendarmerienationale le 25 décembre1990. Il est aussi conseilleren droit des conflits armés. L'intéressé a été, tour à tour, officier, instructeuren 2002, officier de coordi- nation à l’état-major deGendarmerie départemen- tale (EMGD) en 2005, chefdu secrétariat central au-

près du commandant enchef (2006), chef de ser-vice des stages (2010), di-recteur des recrutementset des stages (2011), Com-mandant de groupementdépartemental dans laprovince de l’Ogooué-Ma-ritime (2013), comman-dant de groupementdépartemental dans laprovince du Haut-Ogooué(2017). Jusqu'à sa récentenomination pour la légionsud de Gendarmerie dé-partementale Ngounié-Nyanga.Bénéficiaire des distinc-tions honorifiques de l’ar-mée française et de laGendarmerie nationale,mais également la mé-daille de chevalier de l’Or-dre national du méritegabonais, le promu estmarié et père d’une nom-breuse famille.
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La cérémonie a été présidée par le chef d’Etat-major de la Gen-
darmerie départementale, le colonel Yves Barassouaga, en pré-

sence du gouverneur Benjamin Nzigou.

Ph
o
to
 :
 F
e
lic
ie
n 
N
d
o
ng

o

La passation de commandement entre le lieutenant 
colonel Clément Dembé Bougang et le colonel 

Paul Aimé Mossie.

Le defilé militaire au terme  de la cérémonie.
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La majorité des revendeurs
souhaiteraient que la So-
gapresse, société de distri-
bution des journaux en
augmente le nombre.A Ndjolé, chef lieu du dé-partement de l'Abanga-Bigné, dans leMoyen-Ogooué, il existe un

seul kiosque à journaux.Situé au carrefour de laplace commerciale de cettelocalité, son promoteur,Amadou Nguiadé nous aconfié que depuis deux ansqu'il est installé dans cetteville-carrefour où font es-cale les voyageurs, ses af-faires sont florissantes.Mais, il a émis le vœu quela Société gabonaise depresse (Sogapresse), so-ciété de distribution desjournaux dans notre pays,

puisse revoir à la hausse lenombre d'exemplaires duquotidien L'union qui luiest livré chaque jour àNdjolé. Selon le distribu-teur local, ceux  mis à sadisposition sont largementinsuffisants. Beaucoup deses clients repartent sou-vent déçu de n'avoir pas puse procurer leur exem-plaire. Ce phénomène a-t-ilfait remarquer s'observesurtout au lendemain degrands événements ou

d'annonces d'enverguretels que les communiquésfinaux des Conseils des mi-nistres.«Je vends plusieurs types de
journaux locaux et interna-
tionaux, de la petite papete-
rie et des fournitures
scolaires. Je reçois, en géné-
ral, entre 20 et 50 exem-
plaires du quotidien
national. Ce nombre
s'épuise généralement
avant midi. Pour les pro-
chaines échéances électo-

rales, je souhaiterais rece-
voir un lot un peu plus im-
portant", explique AmadouNguiadé. Le commerçant confie queses clients se comptentaussi bien parmi les habi-tants de Ndjolé, que lesvoyageurs en provenancedu Woleu-Ntem et del'Ogooué-Ivindo et mêmede Libreville. "Dès 5 heures
du matin, explique-t-il, mon
kiosque est pris d'assaut
par les clients".

Pour avoir exercé cette ac-tivité pendant plusieursannées à Bitam, AmadouNguiadé dit savoir la fré-quence avec laquelle lespopulations et les voya-geurs des villes carrefourslisent la presse. Sollicité àla suite de son admission àla retraite par Jean-PierreMfoume, maire de Ndjolé,M. Nguiadé réaffirme quele journal l'Union se vendtrès bien dans cette loca-lité. 
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Le tenancier du kiosque à journaux de Ndjolé, Amadou Nguiadé trouve insuffisant
le nombre d'exemplaires qui lui est livré.
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L'unique kiosque à journaux de Ndjolé
se porte bien.
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